
voilà une belle occasion
de vous dire
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Création de la Fondation en vertu de la Loi sur la conservation 
et la mise en valeur de la faune.

Les efforts de ceux qui ont guidé son développement aboutissent : 
les premières subventions à des projets sont versées.  
Cinq projets reçoivent alors une aide de 235 000 $.

Formation du premier conseil d’administration.

Élaboration des trois grands principes  
sur lesquels son action sera fondÉe

1984

1987 
1988

1985

1. financement diversifié (contribution des utilisateurs-payeurs, 
du privé et du grand public, fonds gouvernementaux)

2. faire ensemble (par l’entremise de partenaires terrain 
et des organismes du milieu)

3. Travailler pour tous les types d’habitats 
et toutes les espèces fauniques

Ces bases solides guident toujours notre action aujourd’hui.

1986

Merci à tous ceux 
qui ont contribuÉ à la crÉation  
de la fondation
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Le principe de l’utilisateur-payeur est appliqué au Québec, afin d’assurer la Fondation 
d’un financement récurrent et stable. Les fédérations provinciales de faune appuient  
alors ce modèle, déjà courant dans d’autres provinces et aux États-Unis.

C’est au moment de l’achat de leur permis de chasse, de pêche ou de trappe que les 
utilisateurs contribuent à la conservation des habitats fauniques.

Les utilisateurs de véhicules hors route (quads et motoneiges) contribuent 
eux aussi à la conservation des habitats fauniques lors de l’immatriculation 
de leur véhicule. Des revenus de 500 000 $ par an sont anticipés. 

Depuis
1987

2012

Évolution de la contribution des utilisateurs de la faune

1987-1988 1988-1989 1994-1995 2011-2012

0,8 M$

1,7 M$

2,1 M$

3,8 M$

Merci aux cHasseurs,
aux pÊcHeurs et aux trappeurs  
du quÉbec
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depuis 1987, plus de  
65 millions $ ont été investis 
dans des projets fauniques 
grâce aux contributions des 
utilisateurs (représentant  
59 % de nos revenus totaux 
entre 1987 et 2012).



Merci à nos parrains 
fondateurs et aux entreprises

qui ont investi des sommes considérables  
pour soutenir la mission de la fondation

Trois parrains fondateurs s’engagent :

•	 Le	mouvement	Desjardins		
•	 Alcan	
•	 Hydro-Québec	

Leur appui, crucial, a donné à la Fondation la crédibilité et l’élan nécessaires  
pour solliciter avec succès l’entreprise privée et le grand public.

1988 
1989

le fonds pour les espèces nordiques 
(lancÉ en 2001) a rÉuni :

le fonds pour la biodiversitÉ et les Habitats 
(lancÉ en 2003) a reçu les contributions de :

•	 Kruger,	partenaire	fondateur
•	 AbitibiBowater
•	 Boralex
•	 Conseil	de	l’industrie	forestière	du	Québec
•	 Fédération	des	pourvoiries	du	Québec
•	 Initiative	boréale	canadienne
•	 Ministère	des	Ressources	naturelles	 

et de la Faune du Québec

•	 Rio	Tinto	Alcan,	partenaire	fondateur
•	 Association	minière	du	Québec
•	 Alliance	Environnement
•	 Astral	Média
•	 CBS	Affichage
•	 Croisières	AML
•	 Dieu	du	Ciel!	et	Projet	Rescousse
•	 Environnement	Canada
•	 Fondation	Bechtel	du	Canada
•	 Ministère	des	Ressources	naturelles	 

et de la Faune du Québec
•	 Muskol
•	 Société	des	alcools	du	Québec
•	 Tembec
•	 Zoom	Media
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le prograMMe de Mise en valeur de la biodiversitÉ 
des cours d’eau en Milieu agricole reçoit l’appui de :

•	 Agriculture	et	agroalimentaire	Canada
•	 Bonduelle
•	 Conseil	pour	le	développement	de	l’agriculture	 
du	Québec	(CDAQ)
•	 Environnement	Canada
•	 Financière	agricole
•	 Fondation	Hydro-Québec	pour	l’environnement
•	 Ministère	de	l’Agriculture,	des	Pêcheries	 
et	de	l’Alimentation	du	Québec

•	 Ministère	des	Ressources	naturelles	 
et de la Faune du Québec
•	 Ministère	du	Développement	durable,	 
de	l’Environnement	et	des	Parcs
•	 Mouvement	Desjardins
•	 Pêches	et	Océans	Canada
•	 RBC	Banque	Royale	(Eau	bleue)
•	 Syngenta
•	 Union	des	producteurs	agricoles

Le Fonds	Bioxel-Pharma et le fonds naya pour les cours d’eau 
ont aussi recueilli les contributions d’entreprises pour des projets précis. 

canadian tire commandite notre programme Pêche	en	herbe depuis 1999. 

Le Magasin latulippe, turbo Marketing, la société du centre des congrès de québec 
comptent également parmi nos fidèles partenaires.

Plusieurs	autres	entreprises	ont	contribué	de	façon	ponctuelle.

Grâce à nos partenaires  
et à nos donateurs,  
15 Millions de dollars  
ont été recueillis depuis 1987 !

Merci à nos parrains 
fondateurs et aux entreprises

qui ont investi des sommes considérables  
pour soutenir la mission de la fondation
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La	Fondation	est	responsable	de	l’acquision	d’habitats	dans	le	cadre	du	Plan	nord	
américain	de	gestion	de	la	sauvagine	(PNAGS).	Plus	de	2 500 hectares de milieux 
humides	ont	été	protégés	et	mis	en	valeur	avec	la	collaboration	de	Canards	Illimités	
Canada,	d’Habitat	faunique	Canada,	du	ministère	du	Loisir,	de	la	Chasse	et	de	la	Pêche	
(MLCP),	de	l’Office	de	planification	et	de	développement	du	Québec	(OPDQ)	 
et	du	Service	canadien	de	la	faune.

Plusieurs	ONG	ont	pris	la	responsabilité	de	gérer	ces	sites	et	assurent	désor-
mais	leur	protection	(Société	d’aménagement	récréatif	pour	la	conservation	de	
l’environnement	du	lac	St-Pierre	(SARCEL),	Société	de	conservation,	d’interprétation	
et	de	recherche	de	Berthier	et	ses	îles	(SCIRBI),	Société	Provancher	d’histoire	 
naturelle,	Héritage	St-Bernard,	muncipalités	de	Boucherville,	St-Gédéon	 
et	de	St-Fulgence	et	plusieurs	autres).

Une trentaine d’organismes de conservation ont réalisé des projets 
d’acquisition de terrains avec le soutien financier de la Fondation.  
Cette dernière a investi plus de 2 millions de dollars pour la protection à 
perpétuité de près de 5 000 hectares de milieux naturels exceptionnels.

Les	directions	régionales	du	ministère	des	Ressources	
naturelles et de la Faune et la Fondation ont travaillé de 
concert pour identifier 150 sites prioritaires à protéger 
en raison de leur riche biodiversité et des menaces qui 
pèsent sur leur intégrité. Les organismes de conservation 
sont incités à proposer des projets sur ces sites.

Dès 
1988-1989

Au fil 
des ans

Depuis
1987

En 
2010

Merci aux organisMes 
de conservation et aux  
partenaires gouverneMentaux

qui protègent des habitats  
exceptionnels pour la faune
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p.-s. – la Fondation deMeure ouverte  
à toute bonne idée ! 

La Fondation développe et ajuste ses programmes d’aide de façon à répondre 
aux besoins des organismes actifs sur le terrain.

•	 34	guides	pratiques	ont	été	produits	afin	de	vulgariser	et	de	diffuser	des	
connaissances pratiques en appui à leurs initiatives.

•	 Des	spécialistes	épaulent	l’équipe	de	la	Fondation	en	participant	régulière-
ment à la sélection des projets. Leur participation permet de prendre les 
meilleures décisions et d’assurer la transparence du processus d’octroi des 
subventions aux projets.

2 000 promoteurs ont réalisé plus de 7 000 projets fauniques  
avec le soutien financier de la fondation. 

dix prograMMes sont actuelleMent  
offerts aux proMoteurs

Depuis
1987

Depuis
25 ans

•	 Protéger	les	habitats	fauniques

•	 Amélioration	de	la	qualité	 
des habitats aquatiques

•	 Découvrir	les	habitats	fauniques

•	 Faune	en	danger

•	 Pêche	en	herbe

•	 Fonds	nature	Madeleine-Auclair

•	 Forêt-Faune

•	 Aménagement	intégré	par	sous-bassin	versant

•	 Gestion	intégrée	des	ressources	 
pour l’aménagement durable de la faune  
en	milieu	forestier	(GIR)

•	 Mise	en	valeur	de	la	biodiversité	 
en milieu agricole

Merci aux organisMes
et aux intervenants

qui contribuent au mouvement faunique
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Des milliers d’amateurs collectionnent les timbres pour la conservation 
émis	annuellement	par	la	Fondation	en	collaboration	avec	Rousseau	
timbres	et	monnaies	à	La	Baie.	Seize	peintres	naturalistes	québécois	
ont vu leur œuvre devenir un timbre et souvent, une reproduction à 
tirage limité.

Des milliers d’individus et de petites entreprises  
détiennent	une	carte	Nature	VISA	Desjardins.	 
Leur	contribution	totale,	jointe	à	celle	de	Services	 
de cartes Desjardins, dépasse maintenant  
2,3 millions de dollars.

Des centaines d’amants de la nature se procurent des produits et des forfaits 
de	pêche,	de	chasse	ou	de	plein	air	lors	de	l’Encan	faune	et	nature	qui	se	
déroule	sur	le	Web.	Le	chroniqueur	Jean	Pagé	est	président	d’honneur	 
de cette activité depuis ses débuts.

De plus, des milliers de personnes et d’entreprises ont participé  
à l’une des campagnes de financement annuelles de la Fondation.

Depuis
1988

Depuis
1989

Depuis
1997

Merci aux Milliers d’individus 
qui contribuent généreusement  
au financement de la fondation  
par leurs dons ou leurs achats



Grâce à nos partenaires et à nos donateurs, 
15 Millions de dollars ont été recueillis  
depuis 1987 !

Plusieurs	personnalités	du	monde	des	affaires	ont	assumé	la	présidence	
d’honneur de l’une des nombreuses activités-bénéfice de la Fondation.

MontrÉal

Depuis
1988

2012 M. Jean simard,	président-directeur	général	de	l’Association	de	l’aluminium	du	Canada
2011 M. pierre laporte,	associé,	leader,	Groupe	restructuration	
	 d’entreprises	Amériques,	Samson	Bélair	/	Deloitte	&	Touche
2010 M. daniel cotte,	président,	Eaux	Naya	inc.
2009 M. ebe scherkus,	président	et	chef	des	opérations,	Mines	Agnico-Eagle
2008 Mme sylvie archambault, présidente du conseil, 3Ci Énergie éolienne 
 et M. pierre Monahan,	ex-président,	Bowater	Produits	forestiers	du	Canada
2006 M. laurent pellerin,	président	général,	UPA
2005 M. patrick pichette,	président-exploitation,	Bell	Canada
2004 M. rémi Marcoux, président exécutif du conseil, Transcontinental inc.
2003 M. pierre Monahan,	président,	Bowater	Produits	forestiers	du	Canada
1999 M. peter simons,	la	Maison	Simons

Merci aux Milliers d’individus 
qui contribuent généreusement  
au financement de la fondation  
par leurs dons ou leurs achats

quÉbec

2006 M. denis brière, doyen de la Faculté de foresterie et de géomatique, Université Laval
2005 M. laurent pellerin,	président	général,	UPA
2004 M. pierre robitaille,	premier	vice-président,	région	de	l’Est,	
 Fédération des caisses Desjardins du Québec
2003 M. richard drouin,	président	du	conseil,	Abitibi-Consolidated
2002 M. alain dubuc, président et éditeur du journal Le	Soleil
1999 M. Jean-paul l’allier, maire de Québec
1998 M. rodrigue biron,	président,	Biron	et	Associés
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Les partenaires fauniques (gestionnaires de territoires, associations de chasseurs, de pêcheurs et de trappeurs,  
fédérations de faune) ont été les tout premiers partenaires « naturels » de la Fondation.

Les producteurs forestiers et agricoles, les municipalités, à titre de propriétaires, ont graduellement trouvé des moyens 
originaux d’intégrer la faune dans leurs plans d’aménagement ou de développement.

quelques Étapes Marquantes

La	Forêt	modèle	du	Bas-St-Laurent	réalise	 
un projet-pilote d’aménagement intégré  
avec l’appui de la Fondation.

Le réseau forestier contribue au développement  
du programme d’aide à l’aménagement  
des	ravages	de	cerfs	(PAAR).	

La	Ville	de	Québec	entreprend	la	renaturalisation	 
de	la	rivière	St-Charles	et	accepte	d’y	intégrer	des	habitats	 
aquatiques et des milieux humides avec la collaboration de la Fondation.

L’Union des producteurs agricoles, ses fédérations et les clubs-conseils en agroenvironnement,  
d’autres partenaires du monde agricole et la Fondation mettent sur pied un programme 
d’aménagement	des	cours	d’eau	agricoles	dans	dix	petits	bassins	versants	qui	connaît	un	vif	succès.

Grâce	au	Fonds	de	lutte	contre	la	pauvreté	et	au	Fonds	 
jeunesse, gérés par la Fondation, des centaines d’organismes 
forestiers, agricoles et municipaux se dotent d’emplois  
favorisant la conservation des habitats fauniques.

Les propriétaires forestiers privés, les gestionnaires de territoires publics et la Fondation s’engagent 
dans	le	développement	durable	de	la	forêt.	Avec	le	soutien	du	ministère	des	Ressources	naturelles	 
et	de	la	Faune	(MRNF),	deux	nouveaux	programmes	d’aménagement	intégré	prennent	forme.

Le ministère des Transports, la Fédération des motoneigistes du Québec et la Fédération  
des clubs quads contribuent à la mise en œuvre d’un programme d’aide financière  
pour la conservation et la restauration des habitats fauniques  
en lien avec l’utilisation de ces véhicules.

1994 
à 2006

1989

1999

2004

1998 
à 2004

2008 
2009

2012 
2013

Merci aux organisMes externes
au rÉseau de la faune

qui intègrent désormais les besoins 
de la faune à leurs activités
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auJourd’hui, la Fondation a la Garde  
des Fonds dédiés de plusieurs partenaires.  
ces Fonds totalisent 3,7 Millions de dollars.

Le	MRNF	lui	confie	la	gestion	du	Fonds	pour	la	restauration	de	l’habitat	du	
poisson, créé à la suite d’une amende imposée à une entreprise responsable 
d’avoir pollué le fleuve.

Le	MRNF	lui	confie	la	gestion	du	fonds	de	pêche	
visant à soutenir la pêche sportive et la relève.

Le	Comité	pour	la	protection	du	patrimoine	-	Île	des	Sœurs	lui	confie	les	sommes	
recueillies lors d’une campagne pour la sauvegarde d’un boisé.

Le	MRNF	lui	confie	les	fonds	régionaux	
provenant notamment de compensations 
obtenues à la suite de la détérioration 
d’habitats fauniques.

Plusieurs	partenaires	gouvernementaux	et	privés	ont	reconnu	la	crédibilité	de	la	Fondation	en	lui	confiant	 
la gestion de fonds dédiés exclusivement aux habitats ou à des projets fauniques. Quelques exemples :

1993

1993

1997

2003

Merci à tous les partenaires
qui font confiance à la fondation

en lui confiant la gestion  
de sommes considérables



près de 200 000 jeunes de 9 à 12 ans ont été initiés 
aux plaisirs de la pêche sportive dans le cadre de notre 
programme Pêche	en	herbe visant à former 
une	relève	chez	les	pêcheurs	au	Québec.		

Ce grand succès est dû à la contribution :
•	 de	Canadian	Tire,	partenaire	principal	 

de Pêche	en	herbe depuis 1999,
•	 de	nombreux	organismes	locaux	qui	organisent	les	activités,
•	 de	centaines	de	bénévoles	qui	accompagnent	les	jeunes.

Depuis
1997

une journÉe pÊcHe en Herbe typique

•	 Les	jeunes	sont	accueillis	par	l’association,	la	municipalité,	
l’école ou le groupe organisateur de la journée.

•	 Un	animateur	leur	enseigne	la	biologie	des	poissons,	 
les notions de sécurité et les règles de base de la  
pêche sportive.

•	 Les	jeunes	mettent	en	pratique	leurs	nouvelles 
connaissances	!

•	 À	son	départ,	chaque	jeune	reçoit	une	canne	à	pêche,	 
des leurres, un guide, ainsi qu’un certificat de pêche  
(ce permis est valide jusqu’à 18 ans).

•	 Chaque	jeune	est	désormais	équipé	pour	retourner	pêcher	!

Merci aux coMManditaires,
aux organisMes et aux bÉnÉvoles

qui assurent la réalisation  
des activités pêche en herbe
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1175,	avenue	Lavigerie,	bureau	420 

Québec	(Québec)		G1V	4P1 

Téléphone :	418	644-7926	ou	1	877	639-0742

Télécopieur :	418	643-7655

Courriel : ffq@fondationdelafaune.qc.ca

www.fondationdelafaune.qc.ca


